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Concerne : Amendements au projet de loi n°8585 

 

 

Monsieur le Président,  

Conformément à notre règlement interne, nous vous prions de trouver en annexe des 
amendements au projet de loi n°8585 de la part de notre sensibilité politique. 

Avec nos remerciements anticipés, veuillez accepter, Monsieur le Président, l’expression de 
notre plus parfaite considération. 

 

 

    
    
    

 

 

Sam Tanson      Joëlle Welfring 
Présidente de la sensibilité politique   Députée 
  



Texte de l’amendement proposé 

 

Amendement unique 

À l’article 6 du projet de loi, à la suite du point 5°, il est inséré un point 6° nouveau, libellé 
comme suit : 

« Lors de l’installation d’une pompe à chaleur ou d’une pompe à chaleur hybride non 
fossile, un bonus de 2 000 euros est accordé lorsque la facture pour ces 
investissements est établie entre le 28 février 2026 et le 30 juin 2027 inclus. »  

Commentaire 

Dans le contexte du conflit entre Iran, les États-Unis et Israël, ainsi que les conséquences sur 
les prix de l’énergie, il est primordial d’accélérer la transition énergétique avec des mesures 
supplémentaires notamment en faveur de la transition vers des systèmes de chauffage 
respectueuses du climat. L’aide financière supplémentaire temporaire proposée par cet 
amendement bénéficiant aux pompes à chaleur constituerait un tel signal fort, le caractère 
temporaire de cette mesure incitative favorisant des investissements à court terme en faveur 
de la transition énergétique et des prix énergétiques abordables à l’avenir. 

 


